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17 juIllet 
→ 22 août 

2021

Partir en Livre 
30 juin → 22 juillet 



NOM(S)...........................
PRÉNOM(S)........................
ADRESSE..........................
.................................
COURRiEL.........................
TÉL..............................

JE SOUTIENS LES RENCONTRES 
D’ÉTÉ THÉÂTRE & LECTURE EN 
NORMANDIE :

O Adhésion simple individuelle : 20  € * 
 (coût réel 6,80 €)
O Adhésion simple couple : 30 €* 
 (coût réel 10,20 €)
O Adhésion de soutien individuelle : 50 € * 
 (coût réel 17 €)
O Adhésion de soutien couple : 80 € * 
 (coût réel 27,20 €)
O Adhésion bienfaiteur à partir de : 100 € * 
 (coût réel 34 €) ou plus

O  Je souhaite recevoir un reçu CERFA *
* Un reçu CERFA vous sera adressé afin de bénéficier d’une réduction d’impôts 
de 66 % du montant, dans la limite de 20 % du revenu imposable. (Articles 200 
et 28b du Code Général des Impôts - Modifié par Décret n°2010-421 du 27 avril 
2010 - art.1)ww
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REJOIGNEZ LE CERCLE  
DES AMIS DES 
RENCONTRES D’ÉTÉ
L’Association a pour vocation de participer  
à la promotion et à la pérennité d’une vie 
culturelle en Normandie. À ce titre, son objectif 
est de soutenir le festival annuel Rencontres 
d’été théâtre & lecture en apportant  
à ses organisateurs, la Compagnie P.M.V.V.  
le grain de sable, une aide bénévole humaine, 
matérielle et financière.
VOUS POUVEZ NOUS AIDER EN 
ADHÉRANT À L’ASSOCIATION ET EN 
RELAYANT LARGEMENT L’INFORMATION

Chèque libellé à l’attention de  
« Compagnie P.M.V.V. le grain de sable »

Adresse Courrier : 
M. Michel Lerrosignol, Trésorier de l’Association 
Les Amis des Rencontres d’été théâtre & lecture
12 C, avenue des Alliés – 14510 Houlgate
Siège social : Mairie d’Houlgate, 10 boulevard des Belges, 14510 Houlgate.
Association Loi de 1901 − Déclaration du 17 janvier 2011 à la sous-préfecture 
de Lisieux − Calvados. Numéro de parution 20110006 − Publication au Journal 
Officiel de la République du 10 février 2011.


